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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Zur letzten offiziellen Aufgabe des Alterspräsidenten nach eidgenössischen Wahlen
gehört die Organisation der Wahl des Nationalratspräsidenten oder der
Nationalratspräsidentin. 2015 oblag diese Aufgabe Luzi Stamm (svp, AG). Zur Wahl
vorgeschlagen war die Vizepräsidentin von 2014, Christa Markwalder (fdp, BE), die
offiziell von allen Fraktionen unterstützt wurde. Von den 199 eingelangten Wahlzetteln
stand auf 159 der Name der Freisinnigen. 14 Wahlzettel blieben leer, zwei waren
ungültig, zwölf gingen an den Parteikollegen Christian Wasserfallen – der Markwalder
2013 in der FDP-internen Ausmarchung unterlegen war – und 12 Stimmen fielen auf
Diverse. Markwalder bedankte sich in einer Rede für die Wahl. Sie wolle ihr Präsidialjahr
unter das Motto "Respekt" stellen. Sie zog einen Vergleich zwischen Politik und Musik:
Es gelte den richtigen Ton zu treffen, taktvoll zu sein und Disharmonien zu korrigieren.
Um diese Metapher zu unterstreichen, spielte Markwalder zusammen mit Kathrin
Bertschy (glp, BE), Maja Ingold (evp, ZH) und Balthasar Glättli (gp, ZH), die zusammen das
Bundeshausquartett bilden, einen Walzer von Antonin Dvorak. Dass ein "Miliz-
Streichquartett" aus vier verschiedenen Parteien die Legislatur eröffne – so Markwalder
weiter – symbolisiere das Zusammenspiel, dass auch in der Politik essenziell sei. 
In der Presse wurde die 40-jährige Markwalder als gut vernetzte Aussenpolitikerin
beschrieben. Sie sitzt seit ihrem 28. Lebensjahr im Nationalrat und steht für eine enge
Verbindung zwischen der Schweiz und der EU ein. Acht Jahre lang war sie Präsidentin
der Neuen Europäischen Bewegung Schweiz (Nebs), die einen EU-Beitritt anstrebt.
Immer wieder wurde auch die so genannte "Kasachstan-Affäre" beschrieben, bei der
die Bernerin mit "einem blauen Auge davongekommen" sei (NZZ). Dass ihr die Sache
kaum geschadet hat, bewies nicht nur ihre Wiederwahl im Oktober 2015, sondern auch
die Wahl zur Nationalratspräsidentin, die die Krönung ihrer Karriere darstelle (AZ), auch
wenn die 159 Stimmen ein vergleichsweise "mässiges Resultat" ergäben (TA). 
Mit der Wahl von Christa Markwalder zur Nationalratspräsidentin und der gleichzeitigen
Wahl von Raphaël Comte (fdp, NE) zum Ständeratspräsidenten sowie von Johann
Schneider-Ammann zum Bundespräsidenten, waren die höchsten Ämter der
Eidgenossenschaft 2015 ganz in den Händen der FDP – 2014 war die SP Nutzniesserin
dieser aufgrund von Rotation allerdings eher zufälligen Konstellation. 
Zum ersten Vizepräsidenten wurde Jürg Stahl (svp, ZH) gewählt. Er erhielt 163 von 181
gültigen Stimmen. Von den 192 eingelangten Wahlzetteln waren neun leer, zwei ungültig
und 18 enthielten diverse andere Namen. Der Sitz des zweiten Vizepräsidenten wird
2015 von Dominique de Buman (cvp, FR) besetzt. Der Freiburger Christdemokrat konnte
107 Stimmen auf sich vereinen. Von den lediglich noch 153 eingelangten Wahlzetteln
blieben 20 leer und auf 26 standen andere Namen als de Buman. 1

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 30.11.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Les incertitudes ayant été levées suite à l’acceptation en votation populaire des deux
accords bilatéraux avec l’UE durant l’année sous revue, la question du financement du
milliard de francs destiné à soutenir l’effort de cohésion de l’UE élargie s’est posée
concrètement. Le Conseil fédéral a proposé, en 2004, dans son message sur la loi
fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est, de compenser ce montant
dans les budgets du DFE et du DFAE (500 millions chacun), afin de ne pas faire gonfler
le budget fédéral. Parmi les diverses options possibles, la Commission de politique
extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s’est prononcée contre la création d’une loi
spécifique pour encadrer la contribution en question. Elle a par contre proposé de
prendre pour base légale de la contribution la nouvelle loi fédérale sur la coopération
avec les Etats d’Europe de l’Est, qui prolonge l’arrêté alors en vigueur (voir infra). La
CPE-CE n’a ainsi pas cédé aux exigences de l’UDC, qui souhaitait une loi spéciale, afin
que le peuple puisse se prononcer en cas de référendum. Pour la commission, qui
reprenait au passage les inquiétudes exprimées par les œuvres d’entraide, le milliard de
francs promis à l’UE ne devait pas se faire sur le dos de l’aide au développement (Tiers-
Monde notamment). Elle a en effet estimé que l’opération ne devait pas faire supporter

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2005
ELIE BURGOS
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aux populations pauvres d’Afrique les conséquences de l’aide apportée à des gens
moins pauvres de l’Europe de l’Est. La CPE-CE n’a en outre pris aucune décision
concernant la façon de compenser le milliard de francs promis à l’UE. Elle a demandé
au gouvernement de revoir sa copie et lui a laissé le soin de trancher cette question (la
piste consistant à puiser en partie dans les revenus générés par les Bilatérales II, soit les
recettes des Accords de Schengen/Dublin et de la fiscalité de l’épargne étant toutefois
évoquée). Député UDC et vice-président de l’ASIN, le conseiller national Luzi Stamm
(AG) a déclaré en fin d’année qu’un référendum sur le milliard destiné à soutenir la
cohésion de l’UE élargie serait lancé en 2006, dès que les chambres auraient adopté la
loi fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est. Le PS a également
menacé de lancer le référendum si la question était réglée au détriment de l’aide au
développement. 2

Lors de son examen par les chambres, les débats se sont presque exclusivement
concentrés sur la question, plutôt technique, de savoir si la reconduction de l’accord
sur la libre circulation des personnes (projet 1), d’une part, et son extension à la
Roumanie et à la Bulgarie (projet 2), d’autre part, constituaient deux questions
indépendantes l’une de l’autre ou un seul et même sujet. Au Conseil des Etats, le
contenu du projet n’a pas été contesté. Estimant que les deux arrêtés relevaient d’une
seule et même question, la majorité de la commission s’est prononcée, contrairement à
la proposition du Conseil fédéral, en faveur d'un seul arrêté fédéral (c’est-à-dire
intégrer l’arrêté fédéral concernant l'extension de l'accord sur la libre circulation des
personnes à la Bulgarie et à la Roumanie à l’arrêté fédéral concernant la reconduction
de l’accord sur la libre circulation des personnes). En rapport avec les tensions entre la
Suisse et l’UE sur la question de la fiscalité cantonale, une minorité Reimann (udc, AG) a
proposé de n’entrer en matière que sur la reconduction de l’accord sur la libre
circulation des personnes et de renvoyer au Conseil fédéral le projet portant sur son
extension à la Bulgarie et à la Roumanie, avec mandat d'en suspendre l'examen jusqu'à
ce que l'UE établisse une déclaration à caractère obligatoire aux termes de laquelle elle
ne mettra plus en cause le système fiscal suisse. Le rapporteur de la commission, Dick
Marty (prd, TI), a déclaré que faire cela reviendrait à tromper les citoyens en leur faisant
croire qu’ils ont le choix d’accepter la reconduction de la libre circulation et de rejeter
son extension. Selon le député tessinois, une libre circulation à la carte n’existe tout
simplement pas. D’autres orateurs se sont également opposés à une séparation des
deux objets, estimant que cela reviendrait à proposer au peuple un vote factice. Urs
Schwaller (pdc, FR) a notamment déclaré que la libre circulation des personnes devait
être considérée comme un dossier unique, sous peine de violer le principe de non-
discrimination entre les Etats de l’UE. Déclarant qu’il serait antidémocratique de ne pas
permettre au peuple de se prononcer séparément sur chacun des deux objets,
Maximilian Reimann (udc, AG) a justifié son rejet de la solution consistant à lier les deux
objets. Réunies lors de ce débat, les deux conseillères fédérales Eveline Widmer-
Schlumpf et Micheline Calmy-Rey ont expliqué que le Conseil fédéral avait voulu
souligner le rapport entre la reconduction et l’extension de la libre circulation en
présentant un seul message pour les deux arrêtés fédéraux. Elles ont averti qu’un refus
de la reconduction pour une durée indéterminée aurait pour effet, après six mois,
l’application automatique de la « clause guillotine », qui entraînerait la dénonciation
des six autres accords bilatéraux avec l’UE. Elles ont également ajouté que même si un
non à l’extension de la libre circulation à la Bulgarie et à la Roumanie n’aurait pas de
conséquences automatiques, il est plus que probable que l’UE n’accepterait pas que la
Suisse discrimine deux de ses membres, et la Suisse devrait affronter de pénibles
négociations avec l’UE. Le plénum a finalement suivi la proposition de la majorité de la
commission et a lié les deux projets. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été
adopté par 34 voix contre 3.

Au Conseil national, une minorité de la commission, emmenée par Luzi Stamm (udc,
AG) et soutenue par des membres du groupe UDC, a proposé de ne pas entrer en
matière. En ce qui concerne la fusion des deux arrêtés fédéraux, la majorité de la
commission, soutenue par les groupes UDC et radical-libéral, a proposé de suivre le
Conseil fédéral et de voter sur deux arrêtés fédéraux séparés, alors qu’une minorité
Mario Fehr (ps, ZH), soutenue par le groupe socialiste et par une grande majorité des
Verts et du groupe démocrate-chrétien, a proposé de suivre la décision de la chambre
haute. Rappelant les problèmes que connaît l’Italie avec les Roms émigrés illégalement
de Roumanie et les risques d’une autre extension à d’éventuels nouveaux membres de
l’UE comme la Turquie, la Serbie ou le Kosovo, Luzi Stamm (udc, AG) a défendu sa
proposition de non-entrée en matière. Lui reprochant des propos purement
démagogiques dans la mesure où la libre circulation des personnes ne s’appliquait pas

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS
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aux immigrants illégaux, Kathy Riklin (pdc, ZH) s’est opposée aux arguments avancés par
le député argovien. Le plénum a finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par
138 voix contre 53 (UDC uniquement), rejetant d’ailleurs cinq propositions de renvoi de
minorités issues du groupe UDC. Ces dernières souhaitaient poser plusieurs conditions
au projet : que l’UE garantisse le respect de la souveraineté fiscale de la Suisse ; que
l’UE négocie une clause de sauvegarde pour ces deux pays ; que le projet soit lié au
paiement de la contribution versée au titre de la cohésion pour la Roumanie et la
Bulgarie ; que le Conseil fédéral présente un rapport sur les conséquences d'une
extension de l'accord à d’éventuels nouveaux membres de l'UE ; que le Conseil fédéral
négocie une réglementation plus efficace concernant la réadmission des ressortissants
bulgares et roumains frappés d’une décision de renvoi. Lors de la discussion par
articles, les députés ont décidé, par 101 voix contre 82 et contrairement au Conseil des
Etats, de suivre la majorité de la commission et de ne pas intégrer l’arrêté fédéral
concernant l’extension à celui concernant la reconduction de la libre circulation. Ils ont
également adopté, par 105 voix contre 70, une proposition du président de l’USS Paul
Rechsteiner (ps, SG) qui demandait au Conseil fédéral de soumettre, sept ans après la
reconduction de l’accord sur la libre circulation, un rapport sur les effets de cet accord
et un arrêté fédéral, sujet au référendum, sur la reconduction ou la dénonciation dudit
accord. Les propositions du groupe UDC visant à soumettre les arrêtés fédéraux
correspondants au référendum obligatoire, ont toutefois été rejetées. Au vote sur
l’ensemble, les deux arrêtés fédéraux ont été adoptés par 175 voix contre 10 (projet 1) et
par 134 voix contre 45 (projet 2).

Au Conseil des Etats, lors de la procédure d’élimination des divergences, la majorité de
la commission a proposé de maintenir sa décision de présenter un seul et unique
projet. Face à elle, une minorité Briner (prd, SH) a proposé de suivre la décision du
Conseil national et de présenter deux projets distincts. Le conseil a finalement décidé,
par 27 voix contre 16, de maintenir sa décision. Il a maintenu également l’autre
divergence d’avec le Conseil national en rejetant sans en débattre la proposition
Rechsteiner.

Au Conseil national, la majorité de la commission a également proposé de maintenir sa
décision de la première lecture (projet en deux parties distinctes). Face à elle, une
minorité emmenée par Kathy Riklin (pdc, ZH) a proposé de se rallier à la décision du
Conseil des Etats. Le plénum a toutefois suivi la proposition de la majorité par 106 voix
contre 86. Par 124 voix contre 61, il a également maintenu la proposition Rechsteiner.

En troisième et dernière lecture, les deux conseils ont campé sur leur positions
respectives, tant sur la question de la fusion des deux projets (le Conseil des Etats par
25 voix contre 16 et le Conseil national par 101 voix contre 86) que sur celle du
référendum après sept ans (tacitement et par 116 voix contre 66, respectivement).

La conférence de conciliation a proposé de suivre le Conseil des Etats et de ne
proposer qu’un seul projet. Au niveau la deuxième divergence, la conférence a
également retenu pour l’essentiel la décision de la chambre haute : elle a proposé de
biffer la possibilité d’organiser une votation sur la reconduction de la libre circulation
au bout de sept ans, mais de charger le gouvernement de présenter, au plus tard avant
le prochain élargissement de l'UE, un rapport sur les effets de la reconduction des
accords bilatéraux et, au besoin, une série de propositions visant à améliorer les
mesures d'accompagnement contre la sous-enchère salariale et sociale. Ces
propositions ont été adoptées par 32 voix contre 6 par le Conseil des Etats et par 119
voix contre 58 par le Conseil national. Au vote final, le projet a été adopté par 35 voix
contre 2 au Conseil des Etats et par 143 voix contre 40 au Conseil national, les deux
tiers environ de l’UDC s’y opposant. 3

Au mois de juin, le Conseil fédéral a présenté son message concernant la contribution
de la Suisse en faveur de la Bulgarie et de la Roumanie au titre de réduction des
disparités économiques et sociales dans l’UE élargie. Il a estimé qu'il existait des
avantages économiques, politiques et culturels à l'extension des accords bilatéraux
européens à ces deux pays. Ainsi, il a proposé au parlement de soutenir l'UE dans ses
efforts pour atténuer les disparités économiques et sociales de ces deux pays avec
l’ouverture d’un crédit-cadre de 257 millions de francs non remboursable pour une
période de 5 ans. La DDC et le SECO se verraient confier la mise en œuvre du projet. Au
Conseil national, la CPE-CN a recommandé d'adopter le projet du Conseil fédéral par 14
voix contre 7. Une proposition de ne pas entrer en matière Stamm (udc, AG), soutenue
en bloc par l’UDC, a été refusée par 108 voix contre 51. Le député estimait qu'il n'était

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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pas du devoir de la Suisse de réduire les disparités de l'UE et qu’il y avait de grands
risques que l’argent investit disparût dans la corruption. La majorité du conseil a elle
considéré que la stabilité et la prospérité au sein de l’UE servaient les intérêts
helvétiques et permettaient d’améliorer l’accès des exportations suisses aux marchés
d’Europe de l’Est. De plus, elle a souligné que la DDC et le SECO avaient les outils
nécessaires pour garantir le bon acheminement des investissements proposés. Une fois
l’entrée en matière acquise, une proposition de minorité Schlüer (udc, ZH) a été rejetée
par 112 voix contre 52 malgré le soutien du groupe UDC. Cette minorité proposait de
conditionner la libération du crédit à la réfutation par l’UE de ses propres accusations
de corruption et à la libération de tous les fonds européens bloqués destinés à ces
deux pays. Une autre proposition de minorité Hans-Jürg Fehr (ps, SH) de consacrer 10%
de la contribution aux communautés roms de Roumanie et de Bulgarie a été refusée
par 109 voix contre 56. Cette proposition n’a été soutenue que par les socialistes et les
écologistes. Au vote final, le Conseil national a adopté le projet par 113 voix contre 52.
Le groupe UDC s'est opposé en bloc au projet. Au Conseil des Etats, la commission de
politique extérieure (CPE-CE) a recommandé à l’unanimité d'adopter le projet. Le
plénum l’a suivie par 34 voix contre 2. 4

Dans son message du 7 mars, le Conseil fédéral a invité le parlement à approuver deux
arrêtés fédéraux concernant le développement de l'acquis de Dublin/Eurodac. Il s'agit,
pour le premier, de l’approbation et la mise en œuvre des échanges de notes entre la
Suisse et l’UE concernant la reprise du règlement (UE) n° 604/2013 établissant les
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale. Le second concerne l’approbation et la
mise en œuvre de l’échange de notes entre la Suisse et l’UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 603/2013 relatif à la création d’Eurodac, et modifiant le règlement
(UE) n° 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion
opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de
liberté, de sécurité et de justice. Ceux-ci impliquent des modifications de la loi
fédérale (LEtr) sur les étrangers et de la loi sur l'asile (LAsi). Le Conseil fédéral a fait de
nombreux changement par rapport au droit en vigueur. Il a par exemple décidé
d'introduire une détention de six semaines supplémentaires pour le requérant d'asile
refusant de coopérer. Il s'agit ainsi d'empêcher qu'une personne puisse, par son
comportement non coopératif, éviter un transfert Dublin. Ses mesures, plus restrictive,
servent à garantir la crédibilité de la politique migratoire. En ce qui concerne les règles
applicables aux familles et aux mineurs, elles ont été formulées plus clairement et elles
prennent mieux en compte la protection d'un mineur à qui on doit désormais assigner
une personne de confiance.
Le Conseil national a commencé son traitement le 19 juin lors de la session d'été. Une
minorité UDC (Mörgeli (udc, ZH), Büchel (udc, SG), Müri (udc, LU), Reimann (udc,
SG),Reimann (udc,AG), Stamm (udc, AG)) s'est opposée à l'entrée en matière des deux
arrêtés fédéraux. Mörgeli (udc, ZH) a pris la parole pour critiquer le système
Schengen/Dublin, notamment ses coûts et le fait de devoir reprendre
automatiquement du droit européen. Ses autres collègues de l'UDC se sont également
donné à cœur joie à la critique. La conseillère fédérale Sommaruga (ps) a rappelé que le
système Dublin était nécessaire vu la situation critique en Italie avec les milliers de
migrants devant être sauvés par l'opération Mare Nostrum. Elle a demandé d'ouvrir les
yeux face à cette misère et de comprendre que l'Italie avait besoin de soutien. Puis, elle
a souligné l'importance de renouveler le système Dublin et Eurodac. La proposition de
la minorité Mörgeli de ne pas entrer en matière a été rejetée par 134 voix contre 50 et 4
abstentions.
Le traitement a repris lors de la session d'automne. Il y a alors eu quatre propositions
de minorité de gauche et de droite concernant l'arrêté fédéral réglant la reprise du
règlement (UE) n° 604/2013. La Conseillère fédérale Sommaruga a demandé au
parlement de rejeter toutes les propositions de minorité, ce qu'il a fait. L'article 17 qui
règle la manière dont est désignée la personne de confiance à un mineur de LAsi a été
modifié par la Chambre du peuple. Il a été élargi de l'alinéa 6 dans lequel il est stipulé
que c'est au Conseil fédéral de désigner la compétence et le rôle d'une personne de
confiance pour un mineur. Finalement, le premier arrêté fédéral a été adopté avec la
modification de l'article 17 de LAsi par 132 voix contre 53. Le deuxième arrêté fédéral a
été adopté sans discussion par 121 voix contre 49 et 11 abstentions. 
Le Conseil des États a adhéré aux deux arrêtés fédéraux avec la modification proposée
par le Conseil national lors de la session d'automne. Le premier est passé par 37 voix
contre 2 et 4 abstentions et le deuxième par 34 voix contre 2 et 4 abstentions.
Lors du vote final le 26 septembre, le Conseil national a adopté le premier arrêté par
139 voix contre 57 et le deuxième par 127 voix contre 65 et 5 abstentions. Le Conseil des
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États a également adopté les deux arrêtés fédéraux, l'un par 42 voix contre 2 et 1
abstention et l'autre 39 voix contre 2 et 4 abstentions. 5

Le 28 mai, le Conseil fédéral a transmis au Parlement le message portant sur
l'approbation d'un crédit-cadre de 45 millions de francs en faveur de la Croatie. Ainsi,
la Croatie qui est membre de l'Union Européenne depuis 2013, bénéficierait du même
soutien que les autres pays de l'Europe de l'Est qui ont adhéré à l'UE depuis 2004.
Cette aide financière a pour but d'aider les pays de l'Est à se développer et à réduire les
disparités économiques et sociales au sein de l'UE élargie. Il s'agit, par ce moyen,
également de renforcer les relations que ces pays entretiennent avec la Suisse. Le sujet
avait été mis de côté après le vote du 9 février, mais le Conseil fédéral a débloqué la
situation fin avril en expliquant qu'il respecterait la libre circulation même sans accord
et en confirmant qu'il verserait les 45 millions prévus.
La CPE-CE a proposé à son conseil d'adhérer au projet, ce qu'a fait le Conseil des Etats
en donnant son feu vert au versement de 45 millions de francs à titre d'aide à la Croatie
lors de la session d'automne 2014 par 39 voix contre 2. Il y a eu opposition de Thomas
Minder (indépendant, SH) qui s'est montré sceptique envers l'approbation du peuple
suisse sur ce versement, surtout après l'acceptation de l'initiative contre l'immigration
de masse. 
Le Conseil national a également approuvé le crédit lors de la session d'hiver par 132 voix
contre 53 et 6 abstentions. L'UDC s'est opposée au versement en proclamant que cette
aide financière était uniquement dans l'intérêt de l'UE et n'apportait aucun avantage à
la Suisse. La demande de l'opposition formée par Büchel (udc, SG), Aebi (udc, BE),
Estermann (udc,LU), Mörgeli (udc, ZH), Reimann (udc, SG) et Stamm (udc, AG)
concernant la suspension de débat, jusqu'à ce que les négociations concernant la mise
en œuvre de l'initiative contre l'immigration de masse aient abouti, a été rejetée par
128 voix contre 54. 
L'aide financière devrait être utilisée à partir de mai 2017 pour financer des projets
concrets visant à améliorer les conditions de vie sur place et à instaurer davantage de
sécurité. 6
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Mittels Postulat forderte Fabio Regazzi (cvp, TI) den Bundesrat dazu auf, die Kosten für
die Schweizer Wirtschaft bei einer Kündigung des Personenfreizügigkeitsabkommens
zu berechnen. Seit der Abstimmung über die Masseneinwanderungsinitiative versuche
der Bundesrat eine Neuverhandlung des FZA zu initiieren. Da sich die EU bis anhin
jedoch nicht offen für Verhandlungen zeige, riskiere die Schweiz eine dauerhafte
rechtliche Unvereinbarkeit zwischen Verfassung und FZA, begründete der Postulant
seinen Vorstoss. Aufgrund der Guillotineklausel würden bei einer Aufkündigung des FZA
auch die anderen sechs Abkommen der Bilateralen I ihre Gültigkeit verlieren und
möglicherweise auch die Schengen-/Dublin-Abkommen sowie die Bildungsabkommen
gekündigt werden. Ausserdem berge auch die RASA-Initiative Kündigungsrisiken,
wodurch die Bezifferung der ökonomischen Konsequenzen erforderlich werde. Der
Bundesrat beantragte die Annahme des Postulates. 
Im Nationalrat wurde das Postulat in der Wintersession 2015 von Luzi Stamm (svp, AG)
bekämpft und daher in der Frühlingssession 2016 diskutiert. Nationalrat Stamm
kritisierte einerseits, dass das Postulat zu eng gefasst sei, weil die volkswirtschaftlichen
Kosten berechnet werden müssten, nicht nur die Kosten für die Wirtschaft.
Andererseits gehe es zu weit, denn es sei zu komplex, sämtliche potenziellen Folgen
einer Kündigung der Abkommen zu berechnen. Wirtschaftsminister Schneider-Ammann
empfahl hingegen die Annahme des Postulats, denn dem Bundesrat lagen zu dem
Zeitpunkt bereits zwei Studien vor, welche die «beträchtlichen Kosten» belegten. Das
laut Schneider-Ammann deshalb bereits erfüllte Postulat wurde daher mit 125 zu 66
Stimmen deutlich angenommen. 7
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Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

Im Mai 2018 schlug die WAK-SR vor, als Gegenstück zur Unternehmenssteuerreform der
AHV aus dem vollständigen Demografieprozent der Mehrwertsteuer, einer Erhöhung
des Bundesbeitrags sowie der Lohnbeiträge von Arbeitgebern und Arbeitnehmern neu
zusätzlich ungefähr CHF 2 Mrd. jährlich zukommen zu lassen – was von den Schweizer
Stimmbürgerinnen und Stimmbürgern im Mai 2019 angenommen wurde. Diese Idee
einer Zusatzfinanzierung für die AHV kam jedoch nicht von ungefähr, hatten doch seit
2017 zahlreiche Mitglieder der eidgenössischen Räte Vorstösse für eine einmalige oder
regelmässige Zusatzfinanzierung für die AHV eingereicht. 
Den Anfang machte die FK-NR im Oktober 2017. Nachdem die Schweizer
Stimmbevölkerung die Altersvorsorge 2020 kurz zuvor an der Urne abgelehnt hatte,
beantragte die Kommission in einer parlamentarischen Initiative (Pa.Iv. 17.496), der AHV
im Jahr 2018 den im Budget 2018 frei gewordenen Betrag von CHF 441.8 Mio., der zuvor
für die AHV geplant gewesen war, ihr nun aufgrund der abgelehnten Altersvorsorge aber
verwehrt werden sollte, zukommen zu lassen. Dieser Vorschlag fand jedoch in der FK-
SR keine Mehrheit. 
In der Folge waren insbesondere Forderungen, wonach die SNB eine Finanzzulage an
die AHV leisten solle, prominent. Den ersten Schritt machte diesbezüglich Peter Keller
(svp, NW; Ip. 18.3124) mit einer Interpellation. Da die SNB seit Januar 2015 einen
Negativzins von 0.75 Prozent auf die Gelder, die bei ihr lagerten, kassiere und dadurch
auf Kosten der Schweizer Sparenden sowie Rentnerinnen und Rentner 2015 bis 2017
fast CHF 5 Mrd. eingenommen habe, wollte er vom Bundesrat wissen, ob dieser
ebenfalls der Meinung sei, dass die entsprechenden Gelder nach Beendigung der
ausserordentlichen Massnahmen durch die SNB wieder der Schweizer Bevölkerung
zurückgegeben werden sollten – etwa über die AHV. Der Bundesrat erklärte sich dabei
mit der aktuellen Regelung, die eine Ausschüttung der Gewinne an die Bevölkerung
ermögliche, aber auch die Unabhängigkeit der SNB gewährleiste, zufrieden. Ende 2018
folgte Alfred Heer (svp, ZH; Mo. 18.4327) mit einer Motion, die den Bundesrat
beauftragen sollte, die Gewinnaufteilung der SNB so zu ändern, dass die von der
Nationalbank erhobenen Negativzinsen vollständig auf Kosten des Bundes, dessen
Auszahlungen entsprechend gekürzt werden sollten, an die AHV fliessen sollten. Da der
Bund faktisch keine Schuldzinsen bezahle und stattdessen sogar ein Zinsüberschuss auf
neuen Bundesobligationen erwirkt werde, sei er einer der Profiteure der Negativzinsen,
argumentierte der Motionär. Thomas Matter (svp, ZH; Pa.Iv. 18.465) forderte in einer
parlamentarischen Initiative – erfolglos –, dass die Nationalbank die Hälfte ihres
Eigenkapitalzuwachses seit dem 31. Dezember 2007 einmalig an die AHV überweisen
solle, sobald sich das internationale Finanzsystem und die Bilanzsumme der SNB
normalisiert haben. Noch bevor sich der Nationalrat entschieden hatte, dem Vorstoss
Matters keine Folge zu geben, wollte Maximilian Reimann (svp, AG; Pa.Iv. 19.481)
ebenfalls mit einer parlamentarischen Initiative dafür sorgen, dass die Erträge aus
Negativzinsen nicht als Reingewinn der SNB verbucht werden, sondern der AHV – sowie
allenfalls den Pensionskassen und der dritten Säule – zugute kommen. 
Doch nicht nur im Bereich der Nationalbank, auch in weiteren Bereichen sah die SVP
Potenzial für eine Unterstützung der AHV. So reichte die SVP-Fraktion im September
2018 drei Motionen ein, mit denen die Rahmenkredite für die Entwicklungshilfe um CHF
1 Mrd. pro Jahr (Mo. 18.3755) respektive für den Asyl- und Flüchtlingsbereich
vorgesehene Gelder um CHF 500 Mio. jährlich gekürzt (Mo. 18.3757) sowie die
sogenannte Kohäsionsmilliarde für die EU gestrichen werden (Mo. 18.3756) und die frei
werdenden Gelder der AHV zugeführt werden sollten. Mit entsprechenden Anträgen war
sie zuvor im Nationalrat bei der Besprechung der STAF gescheitert. Die Motionen
18.3755 sowie 18.3756 fanden jedoch in der Herbstsession 2019 ausserhalb der SVP
keinen Anklang und wurden entsprechend deutlich abgelehnt. Die Motion 18.3757
wurde bis zum Ende der Herbstsession 2019 noch nicht behandelt.  
Einen weiteren Vorschlag für eine Zusatzfinanzierung für die AHV machte Luzi Stamm
(svp, AG; Pa.Iv. 19.435) – und somit wiederum ein Mitglied der SVP-Fraktion – im Mai
2019 in einer parlamentarischen Initiative. Demnach sollen zukünftig aufgrund von fix
installierten Überwachungsgeräten ausgestellte Bussen und Geldstrafen im
Strassenverkehr in den AHV-Fonds fliessen. Dabei ging es ihm jedoch nicht in erster
Linie um die Finanzierung der AHV, sondern vor allem um die Überwachungsgeräte.
Durch eine solche Änderung würden diejenigen Stellen, die Überwachungsgeräte
aufstellen, nicht direkt von diesen profitieren, wodurch sichergestellt werden könne,
dass diese tatsächlich zur Sicherheit, nicht nur für den Profit installiert würden. 
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Im September 2018 reichte schliesslich mit Beat Flach (glp, AG; Po. 18.4009) auch ein
Mitglied der Grünliberalen Fraktion ein Postulat ein, gemäss dem der Bundesrat die
Höhe der Zusatzfinanzierung für die AHV und IV durch eine Legalisierung von Cannabis
und eine Besteuerung analog zu Tabak berechnen sollte. Dieselbe Problematik nahm
auch Fabian Molina (sp, ZH; Anfrage 19.1039) im Juni 2019 in seiner Anfrage an den
Bundesrat auf. 
Eine Unterstellung von Gütern und Dienstleistungen des täglichen Bedarfs unter den
reduzierten Mehrwertsteuersatz sowie eine Erhöhung des Normalsatzes zugunsten der
AHV forderte die Jugendsession 2017 in einer Petition (Pet. 18.2006). 8

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
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pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 9
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Jahresrückblick 2021: Soziale Gruppen

Eine überaus wichtige Neuerung im Themenbereich der sozialen Gruppen wurde 2021
für gleichgeschlechtliche Paare eingeführt. Im September nahm die Stimmbevölkerung
mit einem deutlichen Ja-Anteil von 64 Prozent die «Ehe für alle» an. Neben der
Möglichkeit der Eheschliessung waren damit für gleichgeschlechtliche Paare weitere
Ungleichheiten im Familienleben beseitigt worden: In Zukunft ist es auch ihnen
möglich, gemeinsam ein Kind zu adoptieren, zudem erhalten verheiratete Frauenpaare
Zugang zur Samenspende. Die Relevanz dieser Abstimmung widerspiegelt sich im
Ergebnis der APS-Zeitungsanalyse 2021, die einen diesem Ereignis geschuldeten
Höchststand an Artikeln zur Familienpolitik im Abstimmungsmonat aufzeigt (vgl.
Abbildung 1 im Anhang). Kein anderes Thema im Bereich der sozialen Gruppen erzielte
im beobachteten Jahr eine ähnlich hohe mediale Aufmerksamkeit. 

Erstmals in der Geschichte der Schweizer Frauen- und Gleichstellungspolitik
veröffentlichte der Bundesrat 2021 eine nationale Gleichstellungsstrategie, die jedoch
von Frauenorganisationen und linken Parteien kritisiert wurde. Ferner gaben die
Kommissionen einer parlamentarischen Initiative Folge, welche die befristete
Finanzierung für die familienergänzende Kinderbetreuung durch eine dauerhafte, vom
Bund unterstützte Lösung ersetzen will. Der 2022 vorzulegende Entwurf soll die Eltern
bei der Finanzierung der Betreuungsplätze massgeblich entlasten und somit zur
Verbesserung der Vereinbarkeit von Familie und Beruf beitragen. Gleichzeitig wurden
im Berichtsjahr aber verschiedene Vorstösse mit ähnlichen, bereits konkreter
ausformulierten Vorstellungen in Form einer parlamentarischen Initiative, einer
Standesinitiative und einer Motion abgelehnt. Ebenfalls zur Verbesserung der Stellung
der Frauen im Beruf beitragen soll die 2018 geschaffene Revision des
Gleichstellungsgesetzes, mit der Unternehmen mit über 100 Mitarbeitenden zur
Durchführung von Lohnanalysen verpflichtet worden waren. Erste, im August 2021
publizierte Analyseergebnisse von ausgewählten Unternehmen zeichneten ein positives
Bild, das jedoch unter anderem wegen fehlender Repräsentativität in Zweifel gezogen
wurde. Nach wie vor sind Unternehmen nicht verpflichtet, die Ergebnisse ihrer
Lohnanalysen an den Bund zu übermitteln. Gegen eine entsprechende Regelung hatte
sich der Ständerat im Juni erfolgreich gewehrt.

Nachdem im Vorjahr der zweiwöchige Vaterschaftsurlaub in einer Volksabstimmung
angenommen worden war, gingen die politischen Diskussionen rund um die
Ausdehnung von Urlaubsmöglichkeiten für Eltern 2021 weiter. Eine Standesinitiative
aus dem Kanton Jura und eine parlamentarische Initiative mit diesem Ziel stiessen im
Parlament indes auf wenig Gehör. Der Nationalrat verabschiedete jedoch ein
Kommissionspostulat, das die volkswirtschaftlichen Auswirkungen einer Elternzeit
aufzeigen soll. In den Räten setzte sich zudem mit Annahme einer Vorlage zum
Adoptionsurlaub eine langjährige Forderung in der Minimalvariante durch: Eltern, die
ein Kind unter vier Jahren adoptieren, haben künftig Anrecht auf einen zweiwöchigen
Urlaub. 

Auch das Thema der Gewalt gegen Frauen blieb 2021 auf der politischen Agenda,
immer wieder angetrieben durch Zeitungsberichte über häusliche Gewalt und
Femizide. Das Parlament überwies drei Motionen, welche die Bereitstellung eines 24-
stündigen Beratungsangebots für von Gewalt betroffene Personen forderten, wozu sich
die Schweiz 2017 im Rahmen der Ratifikation der Konvention von Istanbul verpflichtet
hatte. Ein Zeichen gegen Gewalt gegen Kinder und Jugendliche setzte der Nationalrat
auch durch Befürwortung einer Motion, die das Recht auf eine gewaltfreie Erziehung im
Zivilgesetzbuch verankern möchte. Der Ständerat äusserte sich bis Ende Jahr noch
nicht zum Geschäft. Ebenfalls kam es zu breiten medialen Vorwürfen bezüglich Gewalt
in Bundesasylzentren, woraufhin das SEM einen Bericht erarbeiten liess. 

Nicht zuletzt wurde im Berichtsjahr mit verschiedensten Publikationen und Aktionen
auf das 50-jährige Bestehen des Frauenstimm- und -wahlrechts Bezug genommen. Mit
Corona-bedingter Verspätung fand im September die offizielle Feier des Bundes statt.
Ende Oktober tagte zum zweiten Mal nach 1991 die Frauensession, die insgesamt 23
Forderungen zu unterschiedlichen Themen als Petitionen verabschiedete. Darüber
hinaus wurde an diesen Anlässen auch über die Gewährung politischer Rechte an
weitere Gruppen diskutiert, so etwa an Personen ohne Schweizer Pass, Minderjährige
und Menschen mit einer Beeinträchtigung. Bezüglich Letzteren nahm der Ständerat im
Herbst 2021 ein Postulat an, das den Bundesrat aufforderte, Massnahmen aufzuzeigen,
damit auch Menschen mit einer geistigen Behinderung uneingeschränkt am politischen
und öffentlichen Leben teilhaben können.
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Wie die APS-Zeitungsanalyse 2021 zeigt, erhielten Fragen rund um die Familien- und
Gleichstellungspolitik im Jahr 2021 im Gegensatz zu Fragen zur Asyl- und
Migrationspolitik überaus starke mediale Aufmerksamkeit. Der Zeitvergleich macht
überdies deutlich, dass die Berichterstattung im Bereich Asyl und Migration über die
letzten Jahre konstant an Bedeutung eingebüsst hat. 

Dieses fehlende Interesse der Medien ist ob der umstrittenen Gesetzesänderungen des
Parlaments im Bereich Asylpolitik, welche die Grundrechte der Asylsuchenden
einschränkten, bemerkenswert. So können Schweizer Behörden künftig mobile Geräte
der Asylsuchenden verwenden, um beim Fehlen von Ausweispapieren Rückschlüsse auf
die Identität einer Person zu gewinnen. Dieser Beschluss provozierte eine negative
Reaktion des UNHCR. Zudem schuf das Parlament ein Reiseverbot für vorläufig
aufgenommene Personen und entschied, dass Personen in Ausschaffungshaft zum
Wegweisungsvollzug zur Durchführung eines Covid-19-Tests gezwungen werden
können. Unterschiedliche Ansichten vertraten die beiden Räte in Bezug auf junge
Asylbewerbende. So lehnte es der Ständerat ab, die Administrativhaft für Minderjährige
abzuschaffen, nachdem sich der Nationalrat für diese Forderung im Vorjahr noch offen
gezeigt hatte. Ebenso setzte sich der Nationalrat im Berichtsjahr durch Unterstützung
einer Motion dafür ein, dass Personen mit abgewiesenem Asylentscheid ihre berufliche
Ausbildung beenden dürfen, während sich der Ständerat nach der Beratung einer
anderen Motion gegen diese Möglichkeit aussprach. Schliesslich wollte der Ständerat
den Familiennachzug von Schutzbedürftigen erschweren, wogegen sich der Nationalrat
aber erfolgreich sträubte. Im Sammelstadium scheiterte überdies eine Volksinitiative
des ehemaligen Nationalrats Luzi Stamm, gemäss welcher Asylbewerbende in der
Schweiz nur noch mit Sachleistungen hätten unterstützt werden sollen: Seine
Volksinitiative «Hilfe vor Ort im Asylbereich», die in erster Linie Flüchtlingen primär in
der Nähe der Krisengebiete und nicht in der Schweiz helfen wollte, scheiterte an den
direktdemokratischen Hürden. 10

Frauen und  Gleichstellungspolitik

In der Wintersession befasste sich die grosse Kammer mit einer Vorlage zum Verbot
von Genitalverstümmelung. Die von ihrer Kommission für Rechtsfragen
vorgeschlagenen Änderungen gehen auf eine parlamentarische Initiative Roth-
Bernasconi (sp, GE) zurück und wurden auch vom Bundesrat unterstützt. Der Rat
stimmte dem Kommissionsentwurf zu, der die Genitalverstümmelung als eigenständigen
Straftatbestand im Strafgesetzbuch verankern möchte. Zudem soll eine im Ausland
begangene Verstümmelung in der Schweiz auch dann bestraft werden können, wenn sie
am Tatort nicht strafbar ist. Eine Minderheit sprach sich dafür aus, die Verstümmelung
unter schwerer Körperverletzung zu erfassen und keinen separaten Tatbestand zu
schaffen. Luzi Stamm (svp, AG) warb für diese Lösung, weil damit gewährleistet werden
könne, dass Verstümmelungen als eine Variante schwerer Körperverletzung auch
entsprechend streng geahndet würden. Anita Thanei (sp, ZH) hielt dem im Namen der
Mehrheit entgegen, dass durch einen separaten Artikel sämtliche Formen der
Genitalverstümmelung – also auch leichtere Fälle – eingeschlossen würden. Ungelöst ist
allerdings das Problem, dass mit der Formulierung des Gesetzes auch das Anbringen
von Tatoos und Piercings sowie Schönheitsoperationen im Intimbereich verboten
werden. Die Rechtskommission möchte die Gerichte darüber entscheiden lassen, ob es
sich im Einzelfall um ein freiwilliges Piercen handelt oder nicht. Kommissionssprecherin
Anita Thanei(sp, ZH) sagte, man vertraue darauf, dass die Strafverfolgungsbehörden und
die Gerichte Vernunft walten liessen und es nie zu einem Verfahren wegen einer
kosmetischen Operation kommen werde. 11
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